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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une aide financière annuelle de 
427 000 F à l'Association des Répétitoires AJETA (ARA) pour les 
années 2008 et 2009 

Rapport de Mme Elisabeth Chatelain 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

Déposé le 10 juin 2008, le projet de loi 10289 a été renvoyé à la 
Commission de l’enseignement, de l’éducation et de la culture qui a donné un 
préavis positif (cf. annexe). 

Sous la présidence de M. Pierre Weiss, la Commission des finances l’a 
examiné dans sa séance du 29 octobre 2008. Le procès-verbal a été tenu avec 
précision par Mme Marianne Cherbuliez, que la rapporteuse tient à remercier 
vivement. 

M. le conseiller d’Etat Charles Beer, chef du Département de l’instruction 
publique (DIP), participait au débat, accompagné de M. Aldo Maffia, de la 
direction des finances du DIP, et de M. Patrick Mosetti, de l’Office de 
formation professionnelle et continue (OFPC). 

 
Présentation du projet de loi 

En application de la LIAF, le projet de loi 10289 accorde une indemnité 
de fonctionnement annuelle de 427 000 F pour les années 2008 et 2009, 
conformément à un contrat de prestation. 
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Les activités de l’ARA entrent dans le champ de la loi sur la formation 
professionnelle du 15 juin 2007 (C 2 05) et de son règlement d’application du 
17 mars 2008 (C 2 05.01). 

L’ARA, qui a fêté en 2008 son cinquantième anniversaire, permet à des 
enfants et à des jeunes en difficulté scolaire de se maintenir à niveau. 
5000 enfants profitent de ses services. Les répétiteurs et répétitrices sont au 
nombre de 2300. 

Les enfants hospitalisés en pédiatrie profitent également des services de 
l’ARA grâce à l’engagement de répétiteurs étudiants en médecine qui les 
aident à garder le lien avec leur classe et à suivre les travaux scolaires. 

D’autres projets sont mis sur pied pour des encadrements spécifiques 
(jeunes en rupture, structure d’accueil pour jeunes footballeurs, tutorat, 
formation des répétiteurs, etc.) ; ils sont principalement financés par des 
investissements privés. 

Les aides financières de l’Etat correspondent aux 65% des produits 
annuels de l’ARA. 

La facturation des prestations tient compte des revenus parentaux à 
l’exception des apprentis pour lesquels cette prestation est automatiquement 
prise en charge. 

Le contrat de prestation n’est prévu que pour deux ans pour permettre un 
réaménagement éventuel, mais les contrats suivants seront fixés pour quatre 
ans. 

 
Vote en premier débat 

Après différentes remarques tendant toutes à relever la grande utilité de 
cette association et son adaptation aux besoins des jeunes, l’entrée en matière 
est acceptée à l’unanimité par 11 député-e-s (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 3 L, 2 UDC, 
1 MCG). 

 
Vote en deuxième débat 

Les articles 1 à 10 sont adoptés sans opposition. 
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Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10289 dans son ensemble est adopté à l’unanimité par 

11 député-e-s (2 S, 2 Ve, 1 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG). 
 
La Commission des finances vous invite, Mesdames et Messieurs les 

député-e-s, à accepter le projet de loi 10289. 
 
Annexe : préavis de la Commission de l’enseignement, de l’éducation et 

de la culture (rapport de Mme Nelly Guichard). 
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Projet de loi 
(10289) 

accordant une aide financière annuelle de 427 000 F à l'Association des 
Répétitoires AJETA (ARA) pour les années 2008 et 2009 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association des Répétitoires 
AJETA est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Association des Répétitoires AJETA un montant de 
427 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 et 2009 sous la rubrique 03.32.00.00.365.09001. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre du soutien à la formation 
professionnelle initiale et doit permettre à l'Association des Répétitoires 
AJETA de soutenir l'effort personnel de formation et de perfectionnement 
professionnel des jeunes ainsi qu'à offrir des appuis individuels scolaires et 
méthodologiques aux jeunes qui ont des difficultés dans la poursuite de leur 
scolarité ou dans leur formation.  
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATION
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 25 septembre 2008

PL 10289
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement, de l'éducation et de la 
culture à la Commission des finances sur le projet de loi du 
Conseil d'Etat accordant une aide financière annuelle de 
427 000 F à l'Association des Répétitoires AJETA (ARA) pour les 
années 2008 et 2009 

Rapport de Mme Nelly Guichard 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission de l’enseignement du Grand Conseil a étudié le projet de 
loi  mentionné plus haut au cours de sa séance du  3 septembre 2008. 
M. Charles Beer, Conseiller d’Etat en charge du DIP, assiste à nos travaux. 

Le procès-verbal de la séance a été tenu par M. Hubert Demain et nous le 
remercions de son travail. 

Auditions du responsable de l’ARA, M. Matthey 

En préambule, M. Matthey rappelle avec plaisir que l’ARA fête cette 
année son cinquantième anniversaire. 

Il explique la volonté de diversification de l’offre entreprise depuis cinq 
ans, notamment pour les enfants et les jeunes les plus défavorisés et en 
grandes difficultés scolaires. Le suivi est assuré par le biais d'un conseiller 
pédagogique et d'un enseignant en lien avec un répétiteur de manière à situer 
la progression (entre 70 et 80 élèves). Cette action est financée au travers de 
fonds privés. 

Mais l’ARA permet également à des enfants en pédiatrie d'être suivis et 
d’exercer différentes activités grâce à l'engagement de répétiteurs étudiants 
en médecine qui n’hésitent pas à utiliser un ordinateur portable pour sortir ces 
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jeunes de l’isolement où ils se trouvent parfois. Un financement de 14 heures 
par semaine est assuré par l'association action SABRINA, 

Ces mêmes étudiants animent également un cyber « menthe à l’eau », à 
raison d' 1 h 30 par jour. Ce qui permet de communiquer avec la classe, ou de 
faire des recherches sur Internet. Ce programme est pris en charge par une 
fondation privée en collaboration avec l'hôpital et le département. 

D'autre part, depuis cette année et en collaboration avec l’université, une 
structure d'appui en lecture a été créée. Un financement partiel a été obtenu 
grâce à la loterie romande pour les deux prochaines années. 

En outre, l’association forme des sortes de super-répétiteurs, qui 
encadrent ensuite les nouveaux arrivés, notamment dans le domaine de la 
lecture et dans l’encadrement scolaire, grâce à un matériel performant qui a 
été acquis ou fabriqué.  

En collaboration avec l’OFPC, l'association suit les jeunes « à la rue ». 
Soit 72 jeunes, dont 30 n'ont jamais activement participé. Pour les autres, 
entre  80 et 90 % ont pu trouver un apprentissage. Un programme spécifique 
leur est destiné grâce à un don limité dans le temps de CHF 50'000 d'une 
fondation privée.  

En principe, ce projet devrait être poursuivi à l'issue du financement privé 
grâce à un soutien du département.  

L’ARA continue également d’enrichir, d’adapter et de moderniser sa 
bibliothèque.  

Enfin, une structure d’accueil pour les jeunes footballeurs (FC AIRE) a 
été créée, afin qu’ils ne perdent pas de temps après l’école, soit entre 16 
heures et 17 h 30. Cet appui débutera prochainement, grâce à trois 
répétiteurs. Le financement est assuré par un investisseur étranger qui accepte 
d'ores et déjà de renforcer l'équipe, et de créer un fonds d'urgence de 
CHF 10'000, lorsque le subventionnement n'est pas explicitement prévu.  

En outre, cet investisseur souhaiterait importer le modèle de l’ARA à 
Bruxelles. L'offre de la fondation Saint-Michel équivaut à EUR 25'000 par an 
durant quatre ans. 

Concernant le tutorat, M. Matthey précise qu’une expérience est en cours 
depuis six mois au cycle du Vuillonnex. 

Toutes les actions énumérées plus haut viennent en complément de 
l'activité ordinaire qui a connu une expansion continue, à la limite des 
capacités actuelles, en passant de 3000 à 5000 enfants. Bien évidemment, 
l'association éprouve quelques difficultés à suivre au plan de ses ressources 
humaines et de ses locaux. 
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Les députés félicitent et remercient M. Mathey pour l’excellent travail 
qu’effectue l’ARA depuis de nombreuses décennies dans notre canton. Ils 
saluent à la fois la diversité et l’inventivité de son action auprès des jeunes. 
La subvention est jugée plutôt modeste face à l’importance du travail 
effectué. 

Plusieurs d’entre eux s’étonnent de constater que le contrat de prestation 
n’est prévu que pour deux ans.  

M. Mathey pense qu’une durée limitée à deux ans peut permettre un 
réaménagement éventuel du système tenant compte de l’évolution des 
besoins, les contrats suivants étant fixés à quatre ans. 

Il signale aussi qu’un rapport annuel est distribué aux députés et le dernier 
leur parviendra début octobre.  

M. Mathey relève la relative précarité financière de l’association : elle a 
pu prélever CHF 10'000 ou CHF 15'000 sur son fonds de réserve, notamment 
pour l’achat d’une nouvelle borne d'accueil pour les visiteurs, et l'achat d'un 
nouveau central téléphonique. 

Finalement, l'association pourrait être plus active encore, mais se trouve 
limitée par ses infrastructures en locaux et en ressources humaines. 

M. Mathey explique que l’ARA agit bien dans le cadre scolaire. Des 
rencontres ont lieu quatre fois par an avec les responsables du SMP, du CO et 
du SPMi. En outre, l'aide s'adresse également à des enfants non scolarisés. 

Le SMP réoriente l'élève concerné vers l’ARA. L'association travaille sur 
demande des services recevant ces différents cas. Le processus par délégation 
permet une intervention rapide pour l'obtention de cours dans la semaine 
suivante. Le délai d'attente est de deux ou trois jours.  

Suite à un questionnaire distribué largement, il apparaît que le taux de 
satisfaction du public est de 95% vis-à-vis des prestations de l’ARA. 

Le Président rappelle que de nombreuses familles contactent directement 
l’ARA, c’est la majorité des cas. 

M. Mathey confirme que les élèves peuvent être subventionnés totalement 
et automatiquement, comme les apprentis ou au travers d'un service social, 
sur décision du SMP ou du SPMi. Il s’agit de 1250 élèves sur 5000.  

Par ailleurs, il est tenu compte des revenus parentaux pour la facturation 
des prestations, à l'exception des apprentis pour lesquels cette prestation est 
automatiquement prise en charge.  

A noter que le travail de gestion des dossiers et de récupération des 
créances est particulièrement lourd. 
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Conclusion 

A plusieurs reprises la question de la pertinence de faire un découpage du 
contrat de prestation sur deux ans est intervenue. 

Certains députés estimant qu’il est possible d'élaborer un contrat de quatre 
ans, avec la possibilité de modifier l’enveloppe budgétaire. 

Les membres de la commission souhaitent que la commission des 
Finances se penche sur la question de la pertinence ou non de faire un 
contrat sur deux ans. 

Les députés de la commission de l’enseignement, de l’éducation ont jugé 
le travail effectué par l’ARA extrêmement positif. C’est une association 
dynamique dont les prestations initiales vont en augmentant, mais qui a 
diversifié ses interventions au fil des ans et des besoins du terrain.  

Par leur vote unanime les députés invite la commission des finances à 
suivre son préavis positif. 

Préavis sur le PL 10289 à l'attention de la commission des finances 

Pour : 3 Soc, 2 Ve, 2 PDC, 1 Rad, 3 Lib, 1 UDC, 1 MCG  Contre : -- Abst. : - 




